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Ordonnance I
concernant

les indemnités journalières et de déplacement des membres
de commissions cantonales.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Sur la proposition de la Direction des finances,

arrête :

Article premier. La présente ordonnance est applicable aux
membres des commissions suivantes :

1° Commissions des examens de théologie;
2° Commission des examens de diplôme des écoles techniques

de Bienne et de Berthoud;
3° Commission des examens de maîtres d'écoles commerciales;
4° Commissions des examens d'instituteurs et d'institutrices pri¬

maires ainsi que de maîtresses de couture;
5° Commission des examens de maîtres d'écoles primaires supé¬

rieures;
6° Commission des examens de maîtres d'écoles secondaires;
7° Commission des examens de maîtres d'écoles supérieures

(professeurs) ;

8° Commission d'admission à l'immatriculation à l'Université;
9° Commission des examens d'admission de candidats au no¬

tariat;
10° Commission des examens de maturité;
11° Commissions des écoles normales;
12° Commission des examens de diplôme d'écoles de commerce;
13° Commission des examens de maîtresses ménagères;
14° Commission des examens d'institutrices frcebeliennes;
15° Commission d'estimation des prestations en nature du corps

enseignant primaire ;

16° Commission du matériel d'enseignement des écoles primaires
et secondaires;

17° Commission cantonale de protection de la nature;
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18° Commission cantonale de la chasse;
19° Commission cantonale de la pêche;
20° Commission cantonale des guides de montagne;
21° Commission de surveillance des maisons de santé.

Art. 2. Les indemnités journalières des membres de ces
commissions sont fixées ainsi qu'il suit :

a) pour une journée entière fr. 14

b) pour une demi-journée :

quant aux membres domiciliés au lieu de l'examen
ou de la séance, et dans un rayon de 10 km » 9

quant aux autres membres » 14

Art. 3. En fait d'indemnité de déplacement, l'intéressé a droit
au remboursement du prix d'un billet de chemin de fer de

3mo classe. Dans les cas où n'existent ni chemin de fer, ni service

régulier d'automobiles ou de postes, il est payé une indemnité
kilométrique de 40 centimes, dans laquelle sont compris tant l'aller
que le retour.

Le membre obligé de découcher touche de ce chef une indemnité

de fr. 7.

Art. 4. Les travaux faits à domicile sont rétribués en proportion

de l'indemnité journalière. L'exactitude des notes y relatives
devra être attestée dans chaque cas par le président de la
commission.

Art. 5. Les indemnités fixées ci-dessus font règle dès le
1er septembre 1936.

Art. 6. La présente ordonnance abroge tous les arrêtés
antérieurs du Conseil-exécutif qui lui seraient contraires, ainsi que
l'ordonnance I du 2 mars 1923.

Berne, le 28 août 1936.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le président,
Seematter.

Le chancelier,
Schneider.

28 août
1936
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Ordonnance II
concernant

les indemnités journalières et de déplacement des membres
de commissions cantonales.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Sur la proposition de la Direction des finances,

arrête :

Article premier. La présente ordonnance est applicable aux
membres des commissions suivantes :

1° Commission d'experts en matière d'enseignement profession¬

nel;
2° Commission de surveillance du Musée industriel;
3° Commission des examens de sortie de l'école primaire et

examinateurs pour les examens de dispense de l'école
complémentaire;

4° Commission des monuments historiques;
5° Commissions de surveillance des Technicums de Bienne et

de Berthoud;
6° Chambre dû commerce et de l'industrie;
7° Commission de surveillance de la Maternité cantonale;
8° Commissions de surveillance des écoles d'agriculture;
9° Commission de viticulture;

10° Commission de surveillance des importations de bétail de

boucherie;
11° Commission de surveillance des maisons d'éducation;
12° Commission de surveillance de l'asile des sourds-muets de

Münchenbuchsee ;

13° Commission des établissements pénitentiaires;
14° Collège de santé (voir aussi l'art. 3 ci-après);
15° Conférences des inspecteurs de l'assistance publique (voir

aussi l'art. 5);
16° Commission de la Caisse des épizooties;
17° Commission de surveillance de l'Ecole normale supérieure;
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18° Commission cantonale d'experts en gymnastique;
19° Conférences des inspecteurs primaires et secondaires.

Art. 2. Les indemnités journalières des membres de ces
commissions sont fixées à fr. 9. En fait d'indemnité de déplacement,
il est payé le prix d'un billet de chemin de fer de 3me classe. Dans
les cas où n'existent ni chemin de fer, ni service régulier
d'automobiles ou de postes, il est payé une indemnité kilométrique de

40 centimes, dans laquelle sont compris tant l'aller que le retour.
Le membre obligé de découcher touche de ce chef une indemnité

de fr. 7.

Art. 3. Si un membre du Collège de santé assiste à plus d'une
séance le même jour, il touche fr. 9 pour la première séance et
fr. 5 pour chacune des suivantes.

Art. 4. L'indemnité journalière pour les séances du comité
de la Commission d'experts en matière d'enseignement professionnel

sera fixée à moins de fr. 9. Des séances du comité et de la
commission tenues le même jour ne donnent droit qu'à une indemnité

journalière et une indemnité de déplacement.

Art. 5. Pour leur participation aux assemblées de district en
matière d'assistance, les inspecteurs de l'assistance publique
touchent une indemnité de fr. 9, dans laquelle sont compris tant
le jeton de présence que l'indemnité de déplacement.

Art. 6. Les indemnités fixées ci-dessus font règle dès le
lor septembre 1936.

Art. 7. La présence ordonnance abroge tous les arrêtés
antérieurs du Conseil-exécutif qui lui seraient contraires, ainsi que
l'ordonnance II du 2 mars 1923.

Berne, le 28 août 1936.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le président,
Seematter.

Le chancelier,
Schneider.
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